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Contexte 
 
Avec le connecteur BL.connect données sociales : 
 

 Les constantes par établissement des taux Accident invalidité sont automatiquement récupérés via le 
Compte Rendu Métier AT-MP de la DSN de novembre. 

 Le taux AT des assistantes maternelles doit être actualisé en suivant la procédure ci-après. 
 
Sans le connecteur BL.connect données sociales, récupérez les taux sur votre compte AT/MP accessible depuis 
net-entreprises.fr et suivez la procédure ci-après. 
 
 
Comment actualiser les constantes par établissement ? 
 

 Votre mois de paie de janvier doit être ouvert. 
 

 Bureau métier Organisation et données  cadre Données réglementaires  
 menu Constantes par établissement 

 
 Sélectionnez votre collectivité, votre établissement puis cliquez sur le bouton OK. 

 
 Double-cliquez sur le taux à modifier : 

 
 

 Dans la fenêtre Mise à jour d’une constante d’un établissement : 
 Indiquez le nouveau taux dans la zone Nouvelle valeur, 
 Sélectionnez le mois du changement, puis cliquez sur le bouton OK. 
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 Vous devez renouveler cette opération sur chaque taux modifié et pour toutes vos fiches établissements. 
 

Comment actualiser le taux AT des assistantes maternelles ? 
 

Si vous avez des agents assistantes maternelles, modifiez le taux accident du travail dans la fiche établissement : 

 Bureau métier Organisation et données  cadre Organisation  menu Etablissements  

 

 Sélectionnez votre établissement puis cliquez sur l’onglet Ass. Maternelles /H, 

 Dans le cadre Cotisation, actualisez le Taux A.T. : 

 

 
 

 Enregistrez et renouvelez l’opération sur les autres établissements concernés. 
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